
A.L.R.S. 
Association Le restaurant Social 

 

Compte rendu de l’AG du 28 septembre 2015. 

 

 

Associations Présentes : Ava Basta (Hélène Savelli) ; Confrérie Saint Charles (M. Sabatini) ; La 

Croix Rouge Française (Angèle Liegault) ; Le Foyer de Furiani (Alain Sorba) ; A Fratelenza (Gisèle 

Peyre et Jean-Claude Vignoli) ; La Maison du Sacré Cœur (Jacques Martine) ; Le Sceours 

Catholique (Jeanine Murati, Michel Raimondo et Hugues Alladio). 

Associations absentes : Corse Malte, A Leia et Le Secours Populaire. 

Partenaires invités : Diocèses de Corse (Père Roger Poggi) ; ESAT (Marc Germain). 

Début : 17 h 00. 

 

1 – Election des membres du bureau. 

 

 Conformément à l’article 6 des statuts de l’ALRS, le principal objet de l’AG de ce jour était 

de désigner les membres du bureau. 

 

Toutefois, compte tenu de l’absence de 3 associations à cette AG, du faible nombre de 

représentants des autres associations présentes et de l’impossibilité de savoir si tous les membres 

fondateurs avaient été destinataires de la convocation, l’assemblée a estimé qu’il était plus sage de 

renvoyer cette désignation à une date ultérieure. 

 

2 – Election d’un comité de pilotage. 

 

 Par contre, il a été décidé d’élire un comité de pilotage représenté par 3 personnes soit 

Angèle Liegault pour la Croix Rouge, Alain Sorba pour le Foyer de Furiani et Hugues Alladio pour 

Le Secours Catholique. 

 

3 – Mission du comité de pilotage. 

 

Dans l’attente de l’élection d’un bureau, le comité de pilotage est chargé de préparer la 

prochaine AGO de l’association, de recenser l’ensemble des représentants des associations 

fondatrices, d’envoyer les convocations à aux moins un membre de chaque association fondatrice, 

de centraliser tous les documents relatifs à la mise en place du restaurant social, de contacter 

l’économe du diocèse en vue de préparer la convention de mise à disposition des locaux situés dans 

la cours du Sacré Cœur à l’ALRS ainsi que l’architecte désigné pour faire les plans des travaux à 

réaliser pour aménager ces locaux en un restaurant aux normes. 

 

4 - Points divers. 

 

La réunion de la prochaine AGO a été fixée au mardi 13 octobre 2015 à la Maison du 

Sacré Cœur à 18 heures 30. 

 

 

Fin : 18 h 00. 


